
 
 
 
 
 

Séance du Conseil général du 31 mai 2012 
 
 
 
 
 
 

MESSAGE AU CONSEIL GÉNÉRAL 
 
 
 

relatif au réaménagement du carrefour routes des Préalpes 
et du Centre sportif 

 
 
 
 
Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers généraux, 
 
 
Le Conseil communal a l’honneur de soumettre à votre examen et à votre approbation le 
réaménagement du carrefour de la route des Préalpes et du Centre sportif qui fait suite à la 
réalisation de l'arrêt de bus sur chaussée devant le Foyer des Préalpes (message du 27 mai 
2010). 
 
 
 
I. DESCRIPTIF DU PROJET 
 
Le projet comprend une nouvelle géométrie du carrefour de façon à améliorer les conditions 
de sécurité pour les piétons, en réduisant la largeur de la patte d'axe dévolue aux véhicules 
et en augmentant les surfaces de trottoir. Des seuils de 3 cm surélèveront le périmètre de 
l'intersection et marqueront physiquement celle-ci. 
 
De plus, un nouveau trottoir (longueur env. 110 m) sera construit entre le quai Nord de l'arrêt 
de bus du Foyer des Préalpes et la Dort-Verte. Par ailleurs, le cheminement provisoire 
piétonnier, délimité par des traverses CFF, sera aménagé définitivement. La superstructure 
de la chaussée sera refaite sur le carrefour jusqu'au rétrécissement de chaussée existant au 
droit de l'arrêt de bus. 
 
La mise en zone 30 de la route du Centre sportif se fera parallèlement et financée par le 
centre de charge 620.501.24. 
 
Au niveau des procédures, le dossier est approuvé et les cessions de terrain ont été réglées 
précédemment. 
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II. COÛTS 
 
Les coûts, pour les travaux de génie civil, sont basés sur l'offre la mieux placée, suite à la 
mise en soumission de ceux-ci. 
 
II.1 Génie civil 

II.1.1 Carrefour et trottoirs 

 * Route CHF 217'000.– 

 Canalisations CHF 15'000.– 

 Sous-total HT    CHF 232'000.– 
 
II.2 Procédure et divers 

 Frais de géomètre et de procédure CHF 3'000.– 

 Direction des travaux CHF 18'000.– 

 Marquage signalisation CHF 6'000.– 

 Divers et imprévus CHF 5'000.– 

 Sous-total HT   CHF 32'000.– 

 Total HT   CHF 264'000.– 
  
 Total TTC arrondi     CHF 285'000.– 
 
* A noter que ce montant comprend également CHF 36'000.– correspondant à la réfection de 
la chaussée entre l'arrêt de bus et le carrefour (éventuellement imputable PGRR). 
 
 
 
III. FINANCEMENT 
 
Pour les travaux de génie civil, un montant de CHF 630'000.– figure au budget des 
investissements sous chiffre 620.501.45. 
 
 
 
IV. CHARGES FINANCIÈRES 
 
Montant devisé du projet CHF 285'000.– TTC 
 
Demande de crédit CHF 285'000.– TTC 
 
Amortissement de 4% sur CHF 285'000.– selon l'article 53 
du Règlement du 28 décembre 1981 d'exécution de la loi sur 
les communes CHF 11'400.– 
 
Intérêts de 3% sur CHF 285'000.– CHF 8'550.– 
 _____________ 

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES ANNUELLES CHF 19'950.– 
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